
!!! Nouveaux items sur le portail famille et l’application pour inscrire vos enfants sur les
services (à prendre en compte dès la rentrée) :

INSCRIPTIONS :
Périscolaires, mercredis et restauration scolaire : au plus tard le jour ouvré précédent avant 9h. Pensez à
anticiper les week-ends et jours fériés.
Vacances, vous référez aux dates notées dans le règlement intérieur (p.7)

MODIFICATIONS OU ANNULATIONS :
Périscolaires, mercredis et restauration scolaire : au plus tard le jour ouvré précédent avant 9h. Pensez à
anticiper les week-ends et jours fériés.
Vacances d’été, au plus tard le lundi de la semaine précédant l’accueil de l’enfant.
Vacances scolaires (automne, Noël, hiver, printemps) : au minimum 7 jours fermes à l’avance.




